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Fédération des Centres Sociaux et Socioculturels de Bretagne 
3 rue de la Volga – 35 200 Rennes 
 
Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

 
Aux membres, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons 
notre rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons 
été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il 
vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative 
à cette mission.  

Conventions soumises à l’approbation de l’organe délibérant  
 

 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours 
de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des 
dispositions de l’article L. 612-5 du code de commerce. 
 
 
 
 Rennes le 28 avril 2025 

 
Pour AC2C 
 

 
 Jean Belanger 

Commissaire aux comptes  
 

 Associé 
 

 

 



FCSB Période de l'exercice 01/01/24-31/12/24

Exercice 
précédent

Brut Amortissement Net 31/12/2023
ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et développement
Concessions, logiciels et droits similaires 5 136 5 136 0 0
Fond commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrain
Constructions
Installations techniques, matériels et outillages industriels
Autres immobilisations corporelles 227 954 133 121 94 834 117 387
Immobilisations grévées de droits
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations fincancières (2)
Participations
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille
Autres titres immobilisés 15 15 15
Prêts 
Autres immobilisations financières

233 105 138 257 94 849 117 402

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en cours

Matières premières et approvisionnements
En-cours de productions de biens
En-cours de productions de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Créances (3)
Créances centres et comptes rattachés 114 035 114 035 100 278
Autres créances 465 776 11 914 453 862 603 515

Divers
Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 662 711 662 711 660 649
Caisse
Charges constatées d'avance (4) 4 294 4 294 411

1 246 816 11 914 1 234 902 1 364 853
Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)
Primes de remboursements des emprunts (IV)

Ecart de conversion actif (V)

1 479 922 150 171 1 329 751 1 482 256

BILAN ACTIF

Exercice 2024

TOTAL (I)

TOTAL DE L'ACTIF

(1) : Dont droit au bail
(2) : Part à moins d'un an (brut) des immobilisations financières
(3) et (4) : Dont à plus d'un an (brut)

TOTAL (II)



FCSB Période de l'exercice 01/01/24-31/12/24

FONDS ASSOCIATIFS
Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise (legs, donations, subv.Inv.biens renouvelables) 18 419 18 419
Ecarts de réévaluation
Réserves 261 104 245 087
Réserve pour les fonds de la formation professionnelle continue
RESULTAT DE L'EXERCICE -37 747 16 017
Fonds associatifs avec droit de reprise 
   Apports
   Legs et donations
   Résultats sous contrôle de tiers financeurs
Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables par l'organisme 56 229 76 858
Provisions reglementées
Droit des propriétés

298 005 356 381
 FONDS REPORTÉS ET DEDIÉS

Fonds dédiés  97 684 97 345
Fonds dédiés sur autres ressources (apports, donc, legs et donations)

97 684 97 345
PROVISIONS

Provisions pour charges (retraite) 32 825 37 619
Provisions pour risques

32 825 37 619
DETTES

Emprunts obligataires convertibles
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses (3) 4 826 8 648
Avances et acomptes reçus sur commande en cours
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 200 663 181 561
Dettes fiscales et sociales 222 319 215 552
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 9 503 93 542

Produits constatés d'avance (1) 463 927 491 607
901 238 990 910

(1) Dont à plus d'un an, Dont à moins d'un an
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques
(3) Dont emprunts participatifs

1 482 256

BILAN PASSIF

Exercice 2023
Exercice 

2024

TOTAL (I)

TOTAL (III)

Total (III)

1 329 751TOTAL DU PASSIF 

TOTAL (II)



FCSB Période de l'exercice : 01/01/2024-31/12/2024

1

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 241 521 261 086
Ventes de biens 60
Ventes de prestations de services 616 528 706 098
Production stockée
Production immobilisée
Subvention d'exploitation 870 502 857 092
Reprises sur amortissements et provisons,  transferts de charges 99 459 411 023
Dons
Utilisation des fonds dédiés 65 661
Autres produits

(I) TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 1 893 671 2 235 359
CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises
Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stocks (matières premières)
Autres achats et charges externes (2) 725 045 816 311
Impôts, taxes et versements assimilés 67 471 86 045
Salaires et traitements 726 004 842 389
Charges sociales 316 940 348 939
Dotations aux amortissements sur immobilisations 43 646 44 196
Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants 14 914
Dotations  provisions pour retraites 7 533 6 469

Autres charges 5 852 12 304

Reports en fonds dédiés 66 000 72 674
(II) TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATIONS 1 958 491 2 244 241

1 RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -64 820 -8 882

Operations faites en commun
Excédents ou déficits transférés (III) 0
Déficits ou excédents transférés (IV) 0

PRODUITS FINANCIERS
Produits financiers de participation
Produits financiers des autres valeurs mobilières de placement et créances d'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 4 305 3 498
Reprises sur provisions et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

(V) TOTAL PRODUITS FINANCIERS 4 305 3 498
CHARGES FINANICERES
Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées 61 91
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

(VI) TOTAL DES CHARGES FINANCIERES 61 91

2 RESULTAT FINANCIER (V - VI) 4 243 3 407

3 RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV + V - VI) -60 576 -5 475

COMPTE DE RESULTAT

Exercice 2023
Exercice 

2024



FCSB Période de l'exercice : 01/01/2024-31/12/2024

2

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion 264
Sur opérations en capital 22 829 23 228
Reprises de fonds dédiés

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (VII) 22 829 23 492
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Sur opérations de gestion 2 000
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VIII) 0 2 000

4 -  RESULTAT  EXCEPTIONNEL ( VII - VIII) 22 829 21 492

Engagements à réaliser sur ressources affectées
Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs

TOTAL DES PRODUITS 1 920 805 2 262 348
TOTAL DES CHARGES 1 958 552 2 246 332

5 - EXCEDENT OU DEFICIT  ( total des produits - total des charges) -37 747 16 017
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

     Mise à disposition gratuite de biens 18 059 18 059
    Prestations en nature
    Bénévolat 144 598 81 883

TOTAL 162 657 99 942

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

    Secours en nature
    Mise à disposition gratuite de biens 18 059 18 059
    Prestations en nature
    Personnel bénévole 144 598 81 883

TOTAL 162 657 99 942

COMPTE DE RESULTAT
Exercice 

2023
Exercice 2024
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OBJET SOCIAL DE LA FCSB 
 
La Fédération des Centres Sociaux et Socioculturels de Bretagne a pour mission, outre celle de 
représenter les centres adhérents auprès des organismes, institutions et partenaires, de favoriser leur 
développement, de susciter l’adhésion de nouveaux centres. Elle élabore et fait valoir auprès des 
autorités compétentes, les grandes orientations des politiques d’équipement et de fonctionnement 
des centres sociaux ; cette mission est réalisée en respectant l’autonomie de chaque centre. 
 
MISSIONS :  

o Animer le réseau 
o Représenter les adhérents auprès des institutions 
o Développement les compétences par des formations adaptées réunissant bénévoles et 

salariés. 
o Soutenir les adhérents dans la conduite de leur projet. 
o Intervenir dans le cadre de missions internes et externes au réseau. 
o Favoriser le développement de coopérations avec différents partenaires et acteurs locaux. 

 
MOYENS MIS EN ŒUVRE / 
Afin de mettre en œuvre son projet fédéral, la FCSB a embauché un délégué fédéral par département 
et des délégués chargés de missions sur différentes thématiques (vieillissement, numérique, 
formation…). 
 
FAITS SIGNIFICATIFS 
Faits significatifs 2024 : le budget de la Fédération est en diminution par rapport à l’année 2023 lié 
notamment à la fin du portage du budget d’activité et des postes du Centre Social la Cabanatous, à 
Auray. 
Le résultat 2024 est déficitaire de 37 747 €, il est notamment lié à l’augmentation des charges de 
personnels avec la mise en place d’un nouvel avenant conventionnel de la Branche ALISFA. 
 
1. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES. 
 1.1 Principes généraux 
Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation française en vigueur, 
résultant des arrêtés du Comité de la Réglementation Comptable (CRC). 
 
L’association a arrêté ses comptes en respectant le nouveau plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 
2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
 1.2 Immobilisations 
Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires). 
 
 1.3 Créances 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
  



Fédération des Centres Sociaux et Socioculturels de Bretagne Annexe aux comptes annuels 
 Exercice clos au 31 décembre 2024 
  

 Page 4 sur 11 

 1.4 Les subventions d’exploitation 
Les subventions font l’objet d’une comptabilisation dans les produits d’exploitation l’année de leur 
attribution. Lorsque la subvention octroyée concerne plusieurs exercices, un produit constaté d’avance 
est comptabilisé pour la partie relative aux exercices suivants. 
 
 1.5 Les fonds dédiés 
 
Des fonds dédiés sont dotés lorsque, à la clôture de l’exercice, des subventions affectées par les tiers 
financeurs à des projets définis n’ont pu être utilisés conformément à l’engagement pris à leur égard. 
Ces fonds sont repris lorsque le projet a été réalisé. 
 
Variation des fonds dédiés :  

Projet
Montant 

initial

Fond à 
engager au 
début de 
l’exercice

Utilisation en 
cours de 
l’exercice

Engagements 
à réaliser sur 

nouvelles 
ressources 
affectées

Perte au vu 
du bilan

Fonds 
restants à 

engager en 
fin d’exercice

Projet Eureka 119 840 5 000 5 000
Commission européenne 45 000 15 000 15 000
Fond mutualisé FCSF Europe 8 000 4 671 4 671 0
Erasmus + mobilités 34 394 17 384 5 700 11 684
MSA projet Fulenn 30 000 15 000 15 000 0
CARSAT ateliers BAR 39 000 13 800 13 800 0
AG2R 50 000 26 490 26 490 0 0
Erasmus + mobilités 24/25 11 911 11 911 11 911
Conference financeurs 22 5 400 0 0 5 400 5 400
Préfet Ille-et-Vilaine 2 300 2 300 2 300
Prefecture Région VRL 1 200 1 200 1 200
HUB subvention projets FNE 0 0 0 40 189 40 189
Hub sub region formation 0 5 000 5 000

TOTAL 347 045 97 345 65 661 66 000 0 97 684

 
 1.6 Informations complémentaires 
 
Provision d’indemnités de départ à la retraite 
Cette provision est enregistrée au bilan de la FCSB pour 32 825 € 
Elle est évaluée chaque année à partir des hypothèses de calcul suivantes : 
 
Application des modalités d’indemnités de départ prévues dans la convention collective nationale du 
4 juin 1983. 

• 1/60ème de la rémunération annuelle par année de présence avec un maximum de 15 ans. 
• Prise en compte d’un taux de probabilité de présence à l’âge de départ. 
• Prise en compte de l’ancienneté acquise au moment du départ à l’âge légal de la retraite 
• Prise en compte de l’application du taux personnalisé de charges sociales. 
• Calcul de l’indemnité proratisé en fonction de l’ancienneté acquise à la clôture par rapport à 

l’ancienneté totale au moment du départ.  
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Les comptes annuels 2024 présentent un total de charges de 1 958 552 € et un total de produits de 
1 920 805 € pour un résultat déficitaire de 37 747 €. 
 
2. INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN 
 
2.1 Bilan actif 
 2.1.1 Immobilisations incorporelles 
 
Modes et durées des Amortissements 
 

Types d’immobilisations Mode Durée 

Site Internet Linéaire 3 ans 

Site : carte interactive Linéaire 1 an 

Logiciel AIGA Linéaire 3 ans 

 
Tableau de mouvement des immobilisations sur l’exercice 
 
 

déc-23 Plus Moins déc-24 déc-23 Plus Moins déc-24
Site Internet 3 000 3 000 3 000 0 3 000
Logiciel Aiga 2 136 2 136 2 136 2 136
TOTAL 5 136 0 0 5 136 5 136 0 0 5 136

VALEUR BRUTE AMORTISSEMENT

 
 

  2.1.2 Immobilisations corporelles.  
 Modes et durées des Amortissements 
 

Types d’immobilisations Mode Durée 
Matériel de bureau 
Matériel informatique 
Matériel de transport 

Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 

5 à 10 ans 
3 ans 
5 ans et 3 ans 

  
 
 
 

Tableau de mouvement des immobilisations sur l’exercice 

Immobilisations déc-23 Plus Moins déc-24 déc-23 Plus Moins déc-24

Installation telephonie 1 618 1 618 1 501 117 1 618

Mat. bureau informatique 34 379 2 617 1 278 35 718 24 702 6 214 1 278 29 638

Matériel de transports 198 068 18 451 25 900 190 619 90 449 37 315 25 900 101 864

TOTAL 234 065 21 068 27 178 227 954 116 652 43 646 27 178 133 121

VALEUR BRUTE AMORTISSEMENT

VALEUR NETTE COMPTABLE 94 834
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2.1.3 Créances 

Echéance à 
moins d'un 

an

Echéance à 
plus d'un 

an
Créances de l’actif immobilisé

Créances rattachées à des participations

Créances de l’actif circulant 465 776 465 776

Créances clients et comptes rattachés 114 035 114 035

Charges Constatées d'avance 4 294 4 294

TOTAL 584 105 584 105 0

Créances

Liquidité de l’actif
Montant 

brut

   

Note : une provision pour dépréciation de 11 914 € a été constatée dans le cadre de la convention avec la 
Ville d’Auray. 
 
  



Fédération des Centres Sociaux et Socioculturels de Bretagne Annexe aux comptes annuels 
 Exercice clos au 31 décembre 2024 
  

 Page 7 sur 11 

2.1.4 Produits à recevoir 
 

Partenaires Objet Montant

CDF 22 Permanences numériques  N°7 A9-16 4 600.00

Erasmus+ Mobilites europeennes : cartes blanches CDF+BDC 6 878.80

MSA Subvention Fulenn 30 000.00

Auray Auray solde à recevoir portage des postes 2023 11 914.80

7 984.00

26 613.00

27 420.00

CDF 56 Actions de lutte contre isolement 18 000.00

CDF 22 2 Ateliers BAR 3 240.00

CDF 35 1 atelier BAR 737.50

FCSF Fonds mutualisé 10 000.00

FCSF Fosfora 2024 19 475.00

ANCT ANCT département 22 : FNE + 20 000 € FORMATION 47 500.00

ANCT ANCT département 29 FNE 20 000 FORMATION 72 400.00

DDETS DDETS 56 projet alimentation Morbihan 20 000.00

FCSF Formation des bénévoles FDVA 1 2 640.00

Région Convention pluriannuel 2024 5 000.00

CAF 29 18 921.00

CAF 35 7 561.00

CAF 56 15 038.00

CAF 29 Convention pluriannuelle 12 750.00

CAF 29 Subvention aller à la rencontre des publics jeunes 5 500.00

FULENN Projet FULENN 0.00

CAF 56 Convention pluriannuelle 22 000.00

FULENN Projet FULENN 12 850.00

CAF 35 Convention pluriannuelle 4 200.00

FULENN Projet FULENN 3 855.00

ERASMUS + ERASMUS + 2 mobilites  + visites exploratoires 47 198.20

464 276.30

791100 UNIFORMATION PROA Suzanne LE PARC 2024

TOTAL Produits à recevoir

Convention part régionale

CPNEF Convention pluriannuelle mission referent regional
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2.2 Bilan passif 
 
 2.2.1 Fonds propres 
 

Libellé 
Solde au 
début de 
l’exercice 

augmentation diminution
Solde à la fin 
de l'exercice

Fonds associatif sans droit de reprise 18 419 18 419
Réserves 0
- Réserves indisponibles 0
- Réserves statutaires ou contractuelles 0
- Réserves réglementées 0
- Autres réserves 245 087 16 017 261 104

Résultat de l’exercice 16 017 -37 747 16 017 -37 747
Subvention d'investissement 76 858 -20 629 56 229
TOTAL FONDS PROPRES 356 381 -42 359 16 017 298 005  

 

 

  

 2.2.2 Provisions pour risques et charges 
 

Libellé
Provisions au 

début de 
l’exercice

Augmentation Diminution
Provisions 
à la fin de 
l’exercice

Provisions pour indemnités de départ à la retraite 37 619 7 533 12 327 32 825

Provisions pour risques et charges 0 0

TOTAL 37 619 7 533 12 327 32 825  
 

Départ en retraite de 2 salariés. 
 

 2.2.3 Provisions pour Congés payés 
 

Libellé
Provisions au 

début de 
l’exercice

Augmentation Diminution
Provisions 
à la fin de 
l’exercice

Provisions pour congés payés 90 102 9 078 99 180

Charges sur congés payés 41 437 4 975 46 412

TOTAL 131 539 14 053 0 145 592  
 

  
 2.2.4 Prime de précarité  
 

Libellé
Provisions au 

début de 
l’exercice

Augmentation Diminution
Provisions 
à la fin de 
l’exercice

Prime de précarité 2 844 841 2 844 841

Charges sur prime 1 430 375 1 430 375

TOTAL 4 274 1 216 4 274 1 216  
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2.2.5. Factures non parvenues 
 

Détail TOTAL

Commissaire aux comptes 2024 8 000

Reversement centres pacte des solidarités 23 200

Traiteur journée régionale jeunesse 900

Frais bancaires 156

Reversement centre CPAM 29 2 000

Reversement centres projets alimentation 56 6 324

TOTAL 408000 40 580

 
2.2.6 Etat des dettes 
 

Etat des dettes Montant brut à 1 an au plus à plus d'un an

Emprunts et dettes crédit à 1 an maximum à l'origine 4 826 4 826

Fournisseurs et comptes rattachés 200 663 200 663

Personnels et comptes rattachés 103 271 103 271

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 98 424 98 424

Autres impôts taxes assimilés 20 624 20 624

Autres dettes 9 503 9 503

Produits constatés d'avance 463 927 463 927
TOTAL 901 238 901 238 0
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2.2.7 Produits constatés d’avance 

Objet Année Montant Total
Quote part 

années 
antérieures

Produits 
constatés 
d'avance

CDF 22 Permanences numériques  N°7 A9-16 2023-2024-2025 23 000.00 12 000.00 11 000.00

MSA Subvention Fulenn 2024/2025 30 000.00 15 000.00 15 000.00

26 613.00 0.00 26 613.00

27 420.00 0.00 27 420.00

CDF 29 N° 9Permanence numerique N°9 75 000.00 3 000.00 72 000.00

CDF 29 Cafés séniors N°9 54 000.00 4 000.00 50 000.00

CDF 35 N°7 Cafés séniors 9 000.00 0.00 9 000.00

CDF 35 N°7 Ateliers numériques 23 835.00 0.00 23 835.00

CDF 56 Permanence numerique 2024/2025 22 000.00 0.00 22 000.00

CDF 56 Cafés séniors 2024-2025 15 803.00 0.00 15 803.00

CDF 56 Actions de lutte contre isolement 2024/2025 60 000.00 0.00 60 000.00

Banque des territoires 2024 et 2025 postes 2024/2025 80 000.00 40 000.00 40 000.00

ANCT DEP 56 octobre 2024 - 31 decembre 2025 2024/2025 50 100.00

ANCT DEP 35 : FNE octobre 2024- 31/12/2025 2024/2025 33 500.00

ANCT département 22 : FNE + 20 000 € FORMATION 2024/2025 47 500.00

ANCT département 29 FNE 20 000 FORMATION 2024/2025 72 400.00

DDETS 56 projet alimentation Morbihan 2024 40 000.00 20 000.00 20 000.00

Ville de Brest : portage poste Kerourien 2025 30 000.00 0.00 30 000.00

Formation utilité sociale en 2025 2025 1 256.00 0.00 1 256.00

463 927.00

2025/2026CPNEF Mission Référent régional de Branche

TOTAL PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

40 000.00

2024/2025

2024/2025
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3. Autres informations 
 
 3.1 Valorisation du bénévolat et des contributions volontaires 
La Fédération des Centres Sociaux et Socioculturels de Bretagne ne fait pas appel à des intervenants bénévoles 
et n’a pas bénéficié en 2024 de contribution volontaire à titre gratuit. 
 
 3.2 Valorisation du temps passé par les administrateurs  
 

Nature de la contribution Méthode de valorisation Montant 

Participation des administrateurs (réunions 
des instances)  

3 281 heures valorisées sur la base d’un 
coût moyen de poste (soit 34.82 € de 
l’heure) 

114 237 

Missions remplies par les membres du bureau  
872 heures valorisées sur la base d’un coût 
moyen de poste (soit 34.82 € de l’heure) 

30 361 

TOTAL 144 598 
 
 3.3 Valorisation des locaux. 
 
Depuis 2018, la Fédération des Centres Sociaux et Socioculturels de Bretagne est installée dans les locaux du 
groupe scolaire Volga, à Rennes, mis à disposition la Ville de Rennes. Cette mise à disposition est consentie à 
titre gratuit. Depuis 2008, elle fait l’objet de conventions successives, signées entre la Fédération des Centres 
Sociaux et Socioculturels de Bretagne et la Ville de Rennes. Elle stipule notamment la valorisation du loyer des 
locaux pour 18 059 €. 
 
 3.4 Effectif :  
Équivalent temps plein sur 2024 : 15.77  
Dont 0.27 ETP pour les formateurs et 15.50 ETP pour la FCSB. 
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